
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE PONTIAC 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil municipal tenue le mardi  
14 novembre 2017 à 19h30 à l’hôtel de ville, situé au 2024, route 148, Pontiac à laquelle 
étaient présents : 

Mme Joanne Labadie, mairesse et les conseillers, Mme Nancy Draper-Maxsom, M. Scott 
McDonald, Mme Susan McKay, Mme Isabelle Patry, M. Tom Howard et Mme Leslie-Anne 
Barber. 
 
Également présents, M. Benedikt Kuhn, directeur général et M. Dominic Labrie, chef de 
service – Communications et directeur adjoint par intérim. 
 
Mme Joanne Labadie, Présidente, constate le quorum et procède à l’ouverture de la séance. La 
séance débute à 19h30. 
 
PAROLE AU PUBLIC ET QUESTIONS 
 
Debbie Cloutier-Tremblay Demande si la Municipalité va renoncer à récupérer 

les sommes réclamées à l’ancien conseiller du district 
2 

 
Carl Hager Demande si la Municipalité va être plus ferme envers 

les propriétaires d’immeubles qui entretiennent mal 
leur propriété. 

 Demande ce que la Municipalité va faire pour forcer 
un propriétaire de chevaux à mieux clôturer sa 
propriété. 

 
Brett Mainville Déplore le délai pour être payé pour la trappe de 

castors. 

 Demande si la Municipalité a enquêté pour 
comprendre ce qui a engendré la destruction du 
ponceau sur le chemin Alary. 

 
17-11-3251 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

1. Parole au public et questions  
2. Adoption de l’ordre du jour  
3. Réparation du ponceau – Chemin Alary  
4. Signature des effets bancaires  
5. Période de questions du public  
6. Levée de l’assemblée  
 

Il est 
 
Proposé par: Leslie-Anne Barber 
Appuyé par: Thomas Howard 
 
ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour tel que préparé et lu. 

Adoptée 
 

17-11-3252 
APPROBATION DES COÛTS NÉCESSAIRES À LA RÉFECTION DU PONCEAU  
DU CHEMIN ALARY ET MANDAT DE RÉALISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE des pluies diluviennes sont survenues les 29 et 30 octobre dernier ;  
 
CONSIDÉRANT QUE ces pluies ont provoqué des dommages majeurs au chemin Alary et au 
ponceau drainant les eaux provenant d’un ruisseau de l’escarpement Eardley ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge que cette réfection se doit d’être réalisée 
avant la prochaine période hivernale ; 
 



CONSIDÉRANT QUE les délais associés au processus normal ne permettent pas de réaliser 
ces travaux en temps ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé au printemps à des appels d’offres pour la 
location d’équipements ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité peut gérer le projet à l’aide de sous-traitants et 
procéder à divers appels d’offres, plus spécifiquement pour l’achat de biens, principalement 
en ce qui concerne l’achat du ponceau ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts estimés pour la réalisation du projet s’élèvent à 
145 000,00$ ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Pontiac est éligible au Programme général d’aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents et qu’une partie des coûts pourraient être 
remboursés par le ministère de la Sécurité publique ; 
 
Il est 
 
Proposé par:  Thomas Howard 
Appuyé par:  Scott McDonald 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil délègue au directeur général l’autorité de procéder à des appels 
d’offres et à octroyer les mandats nécessaires pour un maximum de 145 000,00$ afin de 
réaliser les travaux de réfection du ponceau du chemin Alary. 
 
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE ces travaux seront financés à partir du surplus accumulé. 
 

Adoptée  
17-11-3253 
SIGNATURE-EFFETS BANCAIRES 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite changer les signataires pour les effets 
bancaires; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité exige deux signataires pour les effets bancaires; 
 
Il est  
 
Proposé par : Isabelle Patry 
Appuyé par : Susan McKay 
 
ET RÉSOLU QUE les personnes suivantes soient autorisées comme signataires pour les effets 
bancaires soit : Joanne Labadie OU Leslie-Anne Barber ET Benedikt Kuhn OU Dominic 
Labrie. 
 
IL EST AUSSI RÉSOLU QUE la résolution 16-08-2864 soit abrogée. 

Adoptée 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Danielle Villeneuve Demande pourquoi la Municipalité n’a pas encore les 

détails pour calculer précisément la taille du ponceau 
requis pour le chemin Alary. 

 
Ian Mackechnie  Demande si la Municipalité va aller en appel d’offres 

pour l’achat du ponceau pour le chemin Alary. 
 
 
17-11-3254 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
Il est 
 
Proposé par: Nancy Draper-Maxsom 
Appuyé par: Thomas Howard 
 



ET RÉSOLU de lever l’assemblée à 20h15 ayant épuisé l’ordre du jour. 
Adoptée 

 
 
 
 
 
    
 MAIRESSE DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
 
« Je, Joanne Labadie, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 
la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du 
Code municipal ». 
 
 
 


